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Objectifs

• Simplifier, numériser et améliorer le ciblage des contrôles à l'importation sans réduire le niveau 

de biosécurité et de protection des consommateurs

• Modèle uniforme pour les pays tiers et l’UE, respect des règles OMC 

Principes

• Classement des produits par catégories de risque : élevé, modéré ou faible, en fonction du 

produit et du pays d’origine - UE : entité unique - Dispositif évolutif

• Certificats sanitaires et phytosanitaires électroniques simplifiés (acceptation des pdf générés

via TRACES NT)

 Certification électronique phytosanitaire : en place

 Animaux vivants : fin 2023

 Denrées alimentaires et d’origine animale : avril 2024

• Système « basé sur la confiance » : dans les mois à venir, programmes pilotes

=> des importateurs agréés pourront être éligibles à des contrôles allégés
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Le TOM en quelques mots

https://www.gov.uk/government/publications/the-border-target-operating-model-draft-for-feedback
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Etiquetage :

Adresse de 
l’importateur 
(FBO)

1er janvier 
2024

Certification 
sanitaire :

Produits risque 
modéré

Contrôles 
documentaires :

A distance, non 
systématiques

31 janvier 
2024

Contrôles à la 
frontière :
Tous produits 
soumis à 
certification 
(sauf animaux 
vivants)

30 avril 
2024

Les étapes à venir (1)

1er janvier 2021 :
Certification produits 

à haut risque
• animaux vivants

(y compris 
aquatiques) et 
produits germinaux

• certains produits 
végétaux

* Pré-notification 
(importateur) de 
l’intention 
d’importer

* Enregistrement 
producteur et 
importateur 
britannique
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Simplification 
des données :

Déclarations de 
sûreté et de 
sécurité et 
Single Trade 
Window

31 
octobre 

2024

Certification 
électronique :

Domaine 
vétérinaire

(végétal déjà 
dématérialisé)

Automne 
2024

Produits 
biologiques :

Obligation de 
fournir le COI 
(Certificat of 
Inspection) 
pour les 
produits issus 
de l’agriculture 
biologique

1er

février 
2025

Les étapes à venir (2)

Contrôles en 
frontières :

Animaux 
vivants

Fin 2024



 Denrées alimentaires ou caséines préemballées

 Nom et adresse physique (contact par courrier) d’un exploitant du secteur alimentaire (FBO) au RU

(ou de l’importateur au RU), sur l’emballage ou l’étiquette des produits alimentaires préemballés à

destination du consommateur (sur document commercial en l’absence d’emballage consommateur)

• nom de l'entreprise sous lequel la denrée alimentaire est commercialisée ou

• adresse de l'entreprise qui a importé la denrée alimentaire

 Opérateur responsable de la denrée alimentaire ou apte à assurer la traçabilité jusqu’au

responsable

 Approche pragmatique

• période de transition après le 1er janvier

• non-rétroactivité pour produits à longue durée de vie déjà présents dans la chaîne

d'approvisionnement

 Contrôles : base aléatoire, au niveau du commerce
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Etiquetage : adresse de l’importateur / FBO
Information du consommateur : au 01/01/2024

1er

janvier 
2024

https://www.gov.uk/guidance/food-labelling-giving-food-information-to-consumers#full-publication-update-history


 Principe :

 Certains produits agroalimentaires de détail préemballées, ainsi que certains produits en vrac

 Règles d'étiquetage « Not for EU » : produits individuels

 Régime de circulation : "voie verte" vers l'Irlande du Nord

 Facilitation des exportations (certification sanitaire unique, adresse au RU)

 Calendrier : 3 phases

• 1er octobre 2023 : produits carnés et produits laitiers frais

• 1er octobre 2024 : tous produits laitiers

• 1er juillet 2025 : produits composés, fruits et légumes, poissons

 1er octobre 2024 (Phase 2) : intention du gouvernement britannique d’étendre l’étiquetage de 

tous les produits de phases 1 et 2 à l’ensemble de la GB (Angleterre, Pays de Galle, Ecosse)
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Cadre de Windsor / Etiquetage « Not for EU »

https://www.gov.uk/guidance/labelling-requirements-for-certain-products-moving-from-great-britain-to-retail-premises-in-northern-ireland-under-the-retail-movement-scheme


Catégories de risque des produits végétaux
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Haut risque : pas de changement
• Plantes destinées à la plantation

• Tubercules de pdt

• Semences

• Branches de conifères > 3m

• Écorces

• Bois

• Machinerie agricole ou forestière

Risque modéré
• Certaines parties de plantes (mais pas les fruits ni semences !) : 

Cryptocoryne, Hygrophila, Vallisneria, Prunus, tomate, aubergine, maïs, 

branches de conifères

• Fleurs coupées : orchidées, chrysanthème, œillets, Gypsophiles, solidages

• Semences : prunus, rubus (framboises, mûres…), maïs

Risque faible : tout le reste, dont les fruits et les légumes

31 
janvier 
2024

https://planthealthportal.defra.gov.uk/trade/imports/target-operating-model-tom/tom-risk-categorisations


Catégories de risque des produits animaux
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Haut risque : animaux vivants (y compris aquatiques) et produits germinaux

Risque modéré
• Lait consommation humaine, produits laitiers contenant du lait cru + réfrigérés ou congelés

• Œufs et ovoproduits réfrigérés ou congelés

• Produits de la pêche et aquaculture

• Produits de l’apiculture

• Viande, y compris la viande hachée et VSM

• Protéines hydrolysées ou transformées et produits laitiers pour alimentation animale, 

protéines d’insectes, sous-produits animaux pour petfood, petfood congelé

Risque faible : 
• Produits laitiers sans lait cru + réfrigérés ou congelés

• Ovoproduits stable à température ambiante

• Produits d’origine animale stable à température ambiante + traitement assainissant (ex. 

conserve)

• Certains produits composés

• Poissons sauvages (mais certificat de capture nécessaire)

• Gélatine, collagène, etc.

• Miel

• Petfood en boîte de conserve ou transformé (croquettes)

31 
janvier 
2024

https://www.gov.uk/government/publications/risk-categories-for-animal-and-animal-product-imports-to-great-britain/target-operating-model-tom-risk-categories-for-animal-and-animal-product-imports-from-the-eu-to-great-britain


9

Détermination de la catégories de risque 
avec le code douanier

31 
janvier 
2024

https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/1162802/TOM-risk-categories-list-by-commodity-code.xlsx
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Certificats sanitaires
31 

janvier 
2024

https://www.gov.uk/government/collections/health-certificates-for-animal-and-animal-product-imports-to-great-britain
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Certificats sanitaires sur TRACES-NT
31 

janvier 
2024

https://webgate.ec.europa.eu/tracesnt/login


Pourcentages de contrôles par catégorie de 
risque (produits animaux)

30 avril 
2024



Pourcentages de contrôles par catégorie de 
risque (produits végétaux)

30 avril 
2024
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Postes de contrôles frontaliers (végétaux)

Liste des 

postes de 

contrôle

frontaliers, 

points de 

contrôle et 

centres

d’inspection

(végétaux)

30 avril 
2024

https://www.google.com/maps/d/viewer?mid=1504lk96QiDFUvsCV3oXTEo0os5Hz0ok&ll=54.3339745115301%2C-4.238421130422321&z=6
https://www.gov.uk/government/publications/plant-imports-authorised-points-of-entry-to-the-uk/plant-imports-authorised-border-control-posts-in-the-uk
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Postes de contrôles frontaliers (animaux)30 avril 
2024

Liste des 

postes de 

contrôle

frontaliers, 

points de 

contrôle et 

centres

d’inspection

(animaux)

https://www.google.com/maps/d/viewer?mid=1504lk96QiDFUvsCV3oXTEo0os5Hz0ok&ll=54.3339745115301%2C-4.238421130422321&z=6
https://www.gov.uk/government/publications/uk-border-control-posts-animal-and-animal-product-imports/live-animals-animal-products-and-food-and-feed-of-non-animal-origin-border-control-posts-bcp-in-the-uk


Redevances à l’importation

 Objectifs

Recouvrer les coûts d'exploitation nécessaires pour effectuer les inspections physiques, dans les 

installations des postes de contrôles frontaliers gérés par le gouvernement britannique

 Montant

Entre 20 et 43£ par lot (montants français, à titre de comparaison)

 Consultation préalable (juin-juillet 2023)

Recueil des avis et de l'expertise de toutes parties prenantes, afin de contribuer à l'élaboration d'une 

approche équitable et proportionnée de la tarification

https://consult.defra.gov.uk/government-bcp-charging-strategy-implementation/charging-at-

government-border-control-posts/
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000026116237
https://consult.defra.gov.uk/government-bcp-charging-strategy-implementation/charging-at-government-border-control-posts/


Préparation de l’administration

• Recrutements des ressources Brexit-export

• Formation et tutorats

Communication de l’administration centrale

• Site internet du ministère de l’agriculture : Enjeux du Brexit - Contrôles SPS du Brexit

• Mise à jour des FAQ

 FAQ domaine animal et domaine végétal (ministère de l’agriculture)

 FAQ Brexit (Expadon2)

Accompagnement des opérateurs

• Appui à l’usage de TRACES-NT via FranceAgriMer (Tutoriels TNT sur le site internet de FAM)

• Réactivation de la cellule Brexit animée par FranceAgriMer
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Préparation (administration et opérateurs)

https://agriculture.gouv.fr/les-enjeux-du-brexit-pour-les-secteurs-de-lagriculture-de-lagroalimentaire-de-la-peche-et-de-la
https://agriculture.gouv.fr/le-brexit-et-les-controles-sanitaires-et-phytosanitaires
https://agriculture.gouv.fr/telecharger/132905
https://agriculture.gouv.fr/telecharger/132908
https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/International/Solutions-d-accompagnement/TRACES-NT/TRACES-NT-l-outil-pour-la-certification-dans-le-domaine-animal


Merci pour votre attention
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